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DECISION n° 2022-1209 fixant la liste des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique 
pour les départements de la région Occitanie 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
 

 
 

VU Le Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 1321-2, R. 1321-6, R. 1321-14, 
R. 1322-5 ; 

 
VU La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations ; 
 
VU L’arrêté ministériel du 15 mars 2011 modifié par l’arrêté du 21 décembre 2015 relatif aux 

modalités d’agrément, de désignation et de consultation des hydrogéologues en matière 
d’hygiène publique ; 

 
VU La décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie du 13 octobre 

2021 relative à la nouvelle désignation des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène 
publique ; 

 
VU Les avis des services compétents de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

                                                                     DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 : 
Les hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique pour chacun des treize départements de la 
région Occitanie sont : 

 
 
Département de l’ARIÈGE (09) 
 

 LABAT David ……………….Coordonnateur 

 RIGAUD Marion…………….Suppléante 

 GANDOLFI Jean Marie 

 GUILLEMINOT Patrick 

 HILLAIRET Stéphane 

 PRESTIMONACO Laurent 

 REY FABRICE 

 TROCHU Martine 
 
Liste complémentaire 

 DESCOUBET Christian 

 PLANEILLES Hervé 
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Département de l’AUDE (11) 
 

 SUBIAS Christophe……………Coordonnateur 

 ASO Cédric ……………………. Suppléant    

 BRILLIARD Maxime 

 DANNEVILLE Laurent  

 HILLAIRET Stéphane 

 LENOBLE Jean Louis 

 MARTINEZ Vivien 

 REY Fabrice 

 SANTAMARIA Laurent 

 TROCHU Martine 
 
Liste complémentaire 

 DESCOUBET Christian 

 ERRE Henry 

 PLANEILLES Hervé 

 PRESTIMONACO Laurent 

 RIGAUD Marion 
 
 

Département de l’AVEYRON (12) 
 

 DANNEVILLE Laurent………….Coordonnateur 

 BOUSQUET Jean-Paul….…….. Suppléant 

 BAILLIEUX Antoine 

 DADOUN Jean François 

 LIENART Nicolas 

 REY Fabrice 

 SANTAMARIA Laurent 
 
Liste complémentaire 

 HILLAIRET Stéphane 

 LENOBLE Jean Louis 

 PLANEILLES Hervé 
       
 

Département du GARD (30) 
 

 DADOUN Jean François……………Coordonnateur 

 CHALIKAKIS Konstantinos …….…Suppléant 

 BANTON Olivier           

 CROCHET Philippe 

 DANNEVILLE Laurent 

 PERRISSOL Michel 

 SANTAMARIA Laurent 

 VALLES Vincent 
 
Liste complémentaire 

 LENOBLE Jean Louis 

 LIENART Nicolas 

 MADEC Gwendal 

 TROCHU Martine 
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Département de la HAUTE-GARONNE (31)  
 

 COTTINET Denis………………….Coordonnateur 

 GANDOLFI Jean-Marie..…………Suppléant 

 HILLAIRET Stéphane 

 RIGAUD Marion 

 BOURROUSSE Alain   

 LABAT David 

 MONDEILH Christian 

 TROCHU Martine 

 PELLIZZARO Henri   
 
  Liste complémentaire 

 ASO Cédric 

 DESCOUBET Christian 

 PRESTIMONACO Laurent 
 

 
Département du GERS (32) 
 

 BLANCHET Lionel………………Coordonnateur 

 GANDOLFI Jean-Marie..…….….Suppléant 

 BARRIERE Jérôme 

 BOURROUSSE Alain 

 DESCOUBET Christian 

 HILLAIRET Stéphane  

 LABAT David 

 LAPUYADE Frédéric 

 RIGAUD Marion 
 

 
Département de l’HÉRAULT (34) 
 

 PERRISSOL Michel………………Coordonnateur 

 SANTAMARIA Laurent……….....Suppléant 

 DADOUN Jean-François 

 LATGE Guillaume 

 MARTINEZ Vivien 

 REY Fabrice 

 SOMMERIA Laure 

 VALLES Vincent 
 
Liste complémentaire 

 DANNEVILLE Laurent 

 LENOBLE Jean Louis 

 MADEC Gwendal 

 PLANEILLES Hervé 

 TEISSIER Jean Louis 

 TROCHU Martine 
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Département du LOT (46) 
 

 RIGAUD Marion …………………Coordonnatrice 

 BOURROUSSE Alain……..…… Suppléant 

 ASO Cédric 

 FABRE Jean Paul 

 LAPUYADE Frédéric 

 LORETTE Guillaume 
 

Liste complémentaire 

 BLANCHET Lionel 

 HILLAIRET Stéphane 

 LABAT David 

 REY Fabrice 
 

 

Département de LOZÈRE (48) 
 

 DADOUN Jean-François………..Coordonnateur 

 DANNEVILLE Laurent……..…….Suppléant 

 LENOBLE Jean Louis 

 LIENART Nicolas 

 PERRISSOL Michel 

 REY Fabrice 

 SANTAMARIA Laurent 
 

Liste complémentaire 

 MADEC Gwendal 

 PLANEILLES Hervé 

 SUBIAS Christophe 
 

 

Département des HAUTES-PYRÉNÉES (65) 
 

 MONDEILH Christian………………Coordonnateur 

 PAULIN Charly………………………Suppléant 

 BARRIERE Jérôme 

 BOURROUSSE Alain 

 GANDOLFI Jean Marie 

 HILLAIRET Stéphane  

 LABAT David 

 PELLIZZARO Henri   

 TROCHU Martine 
                                       

 

Département des PYRENEES-ORIENTALES (66) 
 

 SOLA Christian…………………….Coordonnateur 

 ERRE Henry………………. .………Suppléant 

 BRILLIARD Maxime 

 LENOBLE Jean Louis 

 PERRISSOL Michel 

 REY Fabrice 

 SANTAMARIA Laurent 

 SOMMERIA Laure 
 

Liste complémentaire 

 FAILLAT Jean Pierre 

 HILLAIRET Stéphane  

 PLANEILLES Hervé 

 TROCHU Martine 
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Département du TARN (81) 
 

 BLANCHET Lionel………………..Coordonnateur 

 BOUSQUET Jean Paul …………..Suppléant 

 BOURROUSSE Alain 

 GANDOLFI Jean Marie 

 HILLAIRET Stéphane 

 SUBIAS Christophe 

 VALLES Vincent 
 

 
Département du TARN et GARONNE (82) 
 

 BOUSQUET Jean Paul ……………Coordonnateur 

 GUILLEMINOT Patrick .……….…. Suppléant 

 BLANCHET Lionel 

 BOURROUSSE Alain 

 HILLAIRET Stéphane 

 LAPUYADE Frédéric 

 TROCHU Martine 
         
Liste complémentaire 

 TREMOULET Joel 

 RIGAUD Marion 

 
ARTICLE 2 : 
L’agrément est fixé pour une période de cinq ans à compter du 19 mai 2022, date d’effet de la présente 
décision. 
 

ARTICLE 3 : 
La présente décision sera rendue publique au recueil des actes administratifs de chaque département de 
la région Occitanie. 
 

ARTICLE 4 : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou via l’application informatique 
«télérecours citoyens » accessible par internet. Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard 
avant l’expiration du deuxième mois suivant la date de publication ou de notification de la décision 
contestée. 

 
ARTICLE 5 : 
Les Directeurs départementaux de l’ARS de l’Ariège, de l’Aude, de l’Aveyron, du Gard, de la Haute-
Garonne, du Gers, de l’Hérault, du Lot, de la Lozère, des Hautes-Pyrénées, des Pyrénées-Orientales, du 
Tarn, du Tarn- et-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision. 

 
Fait à Montpellier, le 6 avril 2022 

 
Le Directeur Général  

 
 
 
 

Pierre RICORDEAU  
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral complémentaire relatif à l’installation de stockage de déchets inertes située
au lieu-dit « Régat d’en Haut » à Régat (09600)

La préfète de l'Ariège

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.181-14, R.181-45, R.181-46 ;

Vu le  décret  n°2014-1501  du  12  décembre  2014  modifiant  la  nomenclature  des  installations
classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations  du  régime  de  l'enregistrement  relevant  de  la  rubrique  n°  2760  de  la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 février 2011 autorisant la société ECO Bois à exploiter une installation
de stockage de déchets inertes sur la commune de Régat ;

Vu le récépissé du 12 novembre 2012 de déclaration de changement d’exploitant au bénéfice de
la société Ariège déchets ;

Vu le  courrier  du  5  février  2019  de  la  société  PAPREC  Sud-Ouest  déclarant  le  changement
d’exploitant de l’installation de stockage de déchets inertes sur la commune de Régat ;

Vu le courrier du 22 février 2019 de la société PAPREC Sud-Ouest portant à la connaissance de
Madame la préfète de l’Ariège la modification du périmètre d’exploitation de l’installation de
stockage de déchets inertes qu’elle exploite sur la commune de Régat ;

Vu  le courrier du propriétaire des parcelles impactées par la demande en date du 25 février
2019 ;

Vu l’avis du maire de la commune de Régat en date du 20 novembre 2019 ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 2 mars 2022 ;

Considérant que la déclaration de changement d’exploitant au bénéfice de la société PAPREC
Sud-Ouest est conforme aux dispositions de l’article R.512-68 susvisé ;

Considérant la  demande  de  modification  par  la  société  PAPREC  Sud-Ouest  du  périmètre
d’autorisation  de  l’installation  de  stockage  de  déchets  inertes  qu’elle  exploite  sur  la
commune de Régat comme non substantielle ;

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont prévues
par le présent arrêté, permettent de prévenir les  dangers ou inconvénients significatifs
pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 ;

Considérant la communication au pétitionnaire du projet d’arrêté, par courrier du 7 mars 2022,
conformément aux dispositions de l’article R. 181-45 du code de l’environnement ;

Considérant l’absence d’observation formulée par le pétitionnaire sur ce projet dans le délai
imparti ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège 

A R R Ê T É

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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Article 1

Est  transférée à la  société PAPREC Sud-Ouest  dont  le siège social  est  situé 7  rue du Docteur
Lancereaux, 75 008 Paris, l’autorisation préfectorale du 10 février 2011 susvisée pour l’exploitation
de l’installation de stockage de déchets inertes sur la commune de Régat.

Article 2

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 10 février 2011 susvisé sont supprimées et remplacées
par les dispositions suivantes :

« L’installation de stockage de déchets inertes est située sur la commune, les parcelles et le lieu-dit
suivants :

Communes Lieux-dits Parcelles Surface

Régat Régat  d’en
haut

A 465
A 716

2 ha 53 ares 15 ca

A332 pp
A462 pp
A464 pp

900 m²

L’installation  de  stockage  de  déchets  inertes  est  reportée  sur  un  plan  de  situation  de
l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations
classées ».

Article 3

Les  dispositions  de  l’arrêté  du  12  décembre  2014  susvisé  sont  applicables  dès  lors  que  ces
prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté et dans l’arrêté
du 10 février 2011 susvisé.

Article 4

Toute modification apportée par l’exploitant à l'installation, à son mode d’utilisation ou à son
voisinage entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation
doit  être  portée,  avant  sa  réalisation,  à  la  connaissance  du  préfet  avec  tous  les  éléments
d'appréciation.

Article 5

Tous les frais occasionnés par l’application du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

Article   6  

Les  infractions  ou  l’inobservation  des  conditions  légales  fixées  par  le  présent  arrêté
entraîneront l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre VII du
livre 1re du code de l’environnement.

Article 7

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il  peut  être  déféré  auprès  du  tribunal  administratif  de  Toulouse,  soit  par  courrier,  soit  par
l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr :

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour
les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement, dans un délai
de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage de l’acte ;

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision leur a été notifiée.

2
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Article 8

 En vue de l'information des tiers :

– Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Régat et peut y être consultée ;

– Un extrait de cet arrêté est affiché dans cette mairie pendant une durée minimum d’un mois ;

– Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et
adressé à la préfecture de l’Ariège ;

– L'arrêté  est  publié  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de  l'Ariège pendant  une  durée
minimale de 4 mois.

Article   9  

Le secrétaire général de la Préfecture de l’Ariège, la sous-préfète de Pamiers, le directeur régional
de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Occitanie,  le  directeur
départemental  des  territoires  de  l’Ariège  et  le  maire  de  la  commune  de  Régat  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société PAPREC
SUD-OUEST et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 8 avril 2022

Pour la préfète et par délégation, 
Le Secrétaire Général

Signé

Stéphane DONNOT

3
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2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00 
Site internet : www.ariege.gouv.fr 

SDIS 09 
Arrêté préfectoral portant liste d’aptitude Opérationnelle 

des Préventionnistes 
pour l’année 2021 

 

La Préfète de l'Ariège 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L 1424-2 ; 

Vu le Code de la Sécurité Intérieure et notamment l’article L 741-2 ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2000 fixant les conditions d'aptitude médicale des sapeurs-pompiers volontaires 
et professionnels ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er Janvier 2020 portant approbation du règlement opérationnel du corps 
départemental des sapeurs-pompiers de l’Ariège ; 

Vu la proposition du Conseiller Technique ; 

Vu l’avis du Chef du Groupement Opérations ; 

Sur proposition du Directeur Départemental du Service d’Incendie et de Secours. 

A R R Ê T E 
 

Article 1 : 

Le présent arrêté fixe la liste d’aptitude opérationnelle des Préventionnistes du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours de l’Ariège au titre de l’année 2021. 

 

Article 2 : 

Les sapeurs-pompiers dont les noms suivent ont participé aux activités de maintien des acquis 2020 et 
sont donc inscrits sur la liste d’aptitude opérationnelle au titre de l’année 2021: 

 

N° 

 

Grade 

 

Nom Prénom Statut Affectation Formation Fonction 

1 Cne GULLINO Sophie SPP Direction PRV 2 
Responsable 

Départemental de la 
Prévention 

2  Cne  SINGLARD Loïc SPP Pamiers PRV2 Préventionniste 
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2 

N° 

 

Grade 

 

Nom Prénom Statut Affectation Formation Fonction 

3 Ltn  FAUCONNET Patrice SPV Direction PRV 2 Préventionniste 

4 Ltn  LAOUISSI Kamal SPP Direction PRV 2 Préventionniste 

5 Ltn  MONTAILLER Ghislain SPP Foix PRV2 Préventionniste 

6 Ltn  PENOT Sébastien SPP Saint-Girons PRV2 Préventionniste 

7 Ltn  PINA David SPP Lavelanet PRV2 Préventionniste 

8 Ltn  SPECIA Christophe SPP Direction PRV2 
Préventionniste / 

Prévisionniste 

9 Cdt DELPAS Benoit SPP Direction PRV2 Préventionniste 

 

 

 

Article 3 : 

Le Directeur des Services du Cabinet et le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours 
de l’Ariège sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil départemental des actes administratifs. 

 

Fait à Foix, le 

 
La Préfète de l’Ariège 

 

SIGNÉ 
 
 

Sylvie FEUCHER 
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Service Dép.iri.cme^ni dhcrrdiG
et d e Secaurs

CONVENTION A TITRE ONÉREUX

RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION RÉCIPROQUE DE SAPEURS-
POMPIERS ENTRE LE SDIS64 ET LE SDIS09

DANS LE CADRE DES GARDES DE SECOURS EN MONTAGNE
ET DES FORMATIONS DE MAINTIEN DES ACQUIS

ENTRE

D'UNE PART,
LE SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 64
Domicilié au 33 avenue du Général Leclerc BP 1622 64016 PAU cedex, représenté par son
président, monsieur André ARRIBES et monsieur Eric SPIT2, préfet des PYRENEES-
ATLANTIQUES,
Cj-après désigné « SDIS 64 »

ET

D'AUTRE PART,
Le SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 09
Domicilié 31 bis, avenue du Général de Gaulle, CS90123, 09003 FOIX CEDEX, représenté par
monsieur Alain NAUDY, président du conseil d'Administration et par madame Chantai MAUCHET,
préfète de l'ARIEGE,
ci-après désigné «SDIS 09 »

Il est convenu ce qui suit :

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n°2002-276 du 27/02/2002 relative à la démocratie de proximité ;

VU la loi n° 2004-811 du 13/08/2004 de modernisation de la sécurité civile ;

VU le décret 97-1225 du 26/12/1997 relatif à l'organisation des SDIS ;

VU ['arrêté du 08/12/2000 fixant le guide national de référence relatif au secours en montagne ;

VU la délibération du conseil d'administration du SDIS09 du /%^./^autorisant le président à signer
la présente convention ;

VU la délibération du bureau du conseil d'administration du SDIS64 duJ2W?^autorisant le
président à signer la présente convention ;
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Article 1 ; Objet de la convention : gardes opérationnelles et formations de maintien des
acquis

Sous réserve de disponibilités opérationnelles, le SDIS09 met à disposition des personnels qualifiés
SM02 ou SM03 pour effectuer des gardes opérationnelles et répondre au besoin de fonctionnement
du GSMSP 64. En parallèle, et pour faciliter le déroulement des opérations, il est également proposé
de réaliser des formations de maintien des acquis conjointes.

Sous réserve de disponibilités opérationnelles, le SDIS64 pourra mettre à disposition des personnels
qualifiés SM02 ou SM03 pour effectuer des missions opérationnelles et répondre au besoin de
fonctionnement du GSMSP 09. En parallèle, et pour faciliter le déroulement des opérations, il est
également proposé de réaliser des formations de maintien des acquis conjointes.

Article 2 ; Obligations des parties

Le SD1S64 s'engage à proposer un planning des gardes opérationnelles (1 garde par mois minimum)
à destination des agents du SD1S09 sachant qu'un minimum de 3 gardes/an par personnel devra
être réalisé par les sapeurs-pompiers du SDIS09 pour pouvoir assurer ces gardes.
Le calendrier des formations de maintien des acquis sera transmis également au SDIS09 en fin
d'année N-1 pour l'année N. Un à deux sapeurs-pompiers du SDIS09 maximum pourront participer
à chaque session de formation de maintien des acquis sous réserve de validation de l'équipe
pédagogique.
Un retour formalisé du SD1S64 sera effectué régulièrement précisant le nom des agents retenus sur
les gardes et les formations de maintien des acquis.

Le SDIS09 s'engage à fournir des personnels formés au SMO 2 ou SMO 3 et présents sur la liste
d'aptitude opérationnelle du SDIS 09 après avis du directeur du SDIS 09. Cette liste doit être
transmise au SDIS64 annuellement ainsi que ses avenants.
Le SDIS09 s'engage également à transmettre les certificats d'aptitude médicale de l'ensemble des
SMO participants et doit signaler toute évolution de ('aptitude ayant une incidence sur l'aptitude
opérationnelle.
Lors des gardes ou des actions de formation, les SMO 2 ou SMO 3 du SD1S09 utiliseront leurs
propres équipements de protection individuelle. Les contrôles périodiques, le suivi et le
renouvellement des différents matériels relèvent de la responsabilité du SDIS09.

Le calendrier des formations de maintien des acquis du SDIS09 sera transmis également au
SDIS64. Un à deux sapeurs-pompiers du SDIS64 pourront participer à chaque session de formation
de maintien des acquis sous réserve de validation de l'équipe pédagogique. Un retour formalisé du
SDIS09 sera effectué régulièrement précisant le nom des agents retenus sur tes gardes et les
formations de maintien des acquis.

Article 3 : Assurances
Le SDIS64 et le SDIS09 ont souscrit une assurance couvrant notamment les dommages matériels et
corporels pouvant être occasionnés lors des différentes missions prévues dans la convention.

Article 4 : Modalités financières
La présente convention est consentie à titre onéreux entre le SDIS09 et SDIS64 pendant la durée de
la convention.
Le SDIS64 établira les états des indemnités horaires relatives aux gardes et aux interventions. Le
SDIS09 établira les titres de recettes à l'attention du SDIS64.
Un dispositif réciproque sera établi dans le cas où des personnels du SDIS64 réaliseraient des gardes
au sein du SDIS09.
Par ailleurs, les coûts liés aux formations de maintien des acquis suivies par les agent du SDIS09 et
du SDIS64 comprenant les frais pédagogiques et logistiques seront assumés par le SDIS
organisateur.
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Article 5 : Modalités de paiement
Le règlement se fera par règlement administratif dans un délai de trente jours à compter de la
réception de la facture.

Article 6 : Durée de la convention
Cette présente convention prendra effet à compter du 01/01/2022 jusqu'au 31/12/2022. Elle pourra
être reconduite tacitement chaque année et ne pourra excéder une durée totale de 3 ans.

Article 7 : Modification de la convention
D'un commun accord, les signataires de la convention peuvent décider à tout moment de modifier
tout ou partie de la présente convention par le biais d'un avenant.

Article 8 : Dénonciation de la convention
Les parties peuvent dénoncer la convention trois mois avant la date d'échéance de la convention par
lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de dénonciation, la convention s'exécute
normalement sans modification jusqu'à la fin de l'année en cours.

Article 9 : Obligation des parties
Les parties concernées sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de ['application de la
présente convention.

Article 10 :
En cas de litige dans l'application des dispositions de la présente convention, les signataires
s'engagent à rechercher un règlement amiable préalablement à toute saisine du Tribunal
Administratif de Pau, juridiction compétente.

Fait en quatre exemplaires

Fait à Pau, le 2 ;; JÂM, ?.02?.

Le président du conseil d'administration du
SDIS de l'Ariège

Le président du conseil d'administration du
SDIS des Pyrér^eç-Atlantiques

^%
yAndréARRIBES

La préfète de l'Ariège

.A.^ ! ^,- <?li£cQ^(<L

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques

c^^
^//; Eric'SPITZ
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